Acte N°5
 Mariage N°4

de 

Grégory, André, Jean

REQUENA

&

Armelle

IBANEZ CALLEJA


Les Epoux,
Le huit septembre deux mil douze, à quinze heures, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Grégory, André, Jean REQUENA, poseur – métreur en menuiserie, né à ANGOULEME (Charente), le dix neuf septembre mil neuf soixante seize, célibataire, domicilié « rue de la République » à AUSSAC- VADALLE (Charente), fils de Salvador, André REQUENA – agent de maîtrise - et de Françoise, Andrée BERTRAND – Opératrice production -

d'une part,

Et

Armelle IBANEZ CALLEJA, Responsable de site dans le conditionnement, née à SAINT MARTIN D’HERES  (Isère), le quinze juin mil neuf cent soixante dix huit, célibataire,  domiciliée « Rue de la République » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Jorge, Luis IBANEZ CALLEJA– Agent technique - et de Catherine, Jeannine DOUHERET – Assistante maternelle -  







d'autre part,


Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.

Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de Eric MARTY, né le dix sept juillet mil neuf cent soixante quatorze à ANGOULEME (Charente), Electricien, domicilié à GARAT (Charente), de Julien IBANEZ, né le trois mars mil neuf cent quatre vingt deux à TALENCE (Gironde), Chef d’entreprise, domicilié à ARSAC (Gironde), de Wilfried MOTARD, né le premier septembre mil neuf cent soixante quatorze à BLAYE (Gironde), Routier, domicilié à PAULLIAC (Gironde), et de Céline CHAUVIN, née le trente et un janvier mil neuf cent soixante dix huit à BORDEAUX (Gironde), Assistante d’exploitation véritas, domicilié à BASSENS (Gironde), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte, ont signé avec les époux et Nous, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Les Témoins,



Le Maire,






















Les Epoux








